
 
 

 

Commission des normes, de l’équité,  
de la santé et de la sécurité du travail 
 
cnesst.gouv.qc.ca 

Unité dédiée, accès à l’information 
1600, av. D’Estimauville, 7e étage, secteur 4 
Québec (Québec) G1J 0H7 

 

 

Québec, le 30 juin 2026 
 
 
 

 
 
Objet : Demande d’accès du 3 et du 4 juin 2026 
 N/D : 2694601SST, 2694602SST, 2694605SST, 2694662SST, 2694666SST, 
 2694670SST, 2694671SST, 2694675SST et 2694676SST 
 

 
En réponse à vos demandes du 3 et du 4 juin derniers, vous trouverez ci-joint une copie 
des documents repérés, pour le volet santé et sécurité du travail, relativement au chantier 
de construction situé au 1900, boulevard Curé-Labelle, Laval (Québec)  H7T 1L3. 
 
Conformément aux articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (ci-après la 
« Loi sur l’accès »), et 174 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, RLRQ, c. S-2.1 
(ci-après la « LSST »), les documents ont été caviardés et dépersonnalisés afin de 
protéger le caractère confidentiel ou personnel de certains renseignements qu’ils 
contiennent. 
 
De même, les documents obtenus en cours d’intervention ne vous sont pas transmis, 
puisqu’ils sont confidentiels en vertu de l’article 174 LSST. 
 
Également, les notes personnelles ont été retirées de la présente en vertu de l’article 9 
de la Loi sur l’accès. 
 
Finalement nous vous informons qu’un document relève davantage de la compétence de 
la Commission de la construction du Québec en application de l’article 48 de cette même 
loi. 
 
Vous pouvez adresser votre demande à la personne suivante : 
 
Commission de la construction du Québec  
Maître Réjean Blaquière 
8485, avenue Christophe-Colomb  
Montréal (Québec) H2M 0A7  
Téléphone : 514 341-7740, poste 6980  
Télécopieur : 514 341-4287  
rejean.blaquiere@ccq.org 



 
 
 

 
   

 

 
En ce qui concerne l’article 174 LSST, prenez note que la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail a compétence exclusive pour examiner et 
décider toute question au sujet de laquelle un pouvoir, une autorité ou une discrétion lui 
est conféré. Néanmoins, nous devons vous informer que vous pouvez demander à la 
Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. Nous joignons une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours.  
 
Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer nos salutations distinguées. 
 
 
Le substitut du responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels, 
 
 
 
 
Vincent Paré, avocat 
vincent.pare@cnesst.gouv.qc.ca 
Téléphone : 418 266-4900 poste  
Télécopieur : 418 528-7245 

 
VP/jr 
 
p.j. 

Me Vincent 
Paré

Signature numérique de Me 
Vincent Paré 
Date : 2026.06.30 14:05:14 
-04'00'
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© Éditeur officiel du Québec  
Ce document n'a pas de valeur officielle. 
 

Dernière version disponible 
À jour au 24 octobre 2025 

 
 

L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
DROIT D'ACCÈS 
 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux 
documents d’un organisme public. 
 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un 
document, ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature. 
 
1982, c. 30, a. 9. 



 

© Éditeur officiel du Québec  
Ce document n'a pas de valeur officielle. 
 

Dernière version disponible 
À jour au 24 octobre 2025 

 
 

L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION III 
PROCÉDURES D’ACCÈS 
 
 
48.  Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève 
davantage de la compétence d’un autre organisme public ou qui est 
relative à un document produit par un autre organisme public ou 
pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements 
prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon 
le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être 
communiquées par écrit. 
 
1982, c. 30, a. 48. 









1979, c. 63, a. 174; 1990, c. 31, a. 8; 1994, c. 12, a. 67; 1997, c. 63, a. 
128; 1998, c. 36, a. 193; 2001, c. 44, a. 30; 2005, c. 15, a. 172; 2012, c. 
25, a. 76; 2025, c. 8, a. 79. 







DEMANDE EXTERNE

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Numéro de la demande :

Nom de lieu de travail  :

DEM270792

H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

Date de réception : 

Heure de réception : 

Mode de transmission :  

Reçu par : 

Associée au dossier d'intervention : 

Localisation du lieu de travail : 

Type de demande : 2025-07-02 Plainte

DPI4405621

Courriel

11:39

Identification

Nom du requérant : Le requérant a demandé la confidentialité et l'anonymat

Requérant

Adresse :

Type : 

Téléphone :

Courriel :

Fax : Poste : 

Version :
Sur le chantier , Sidcan Armid 1900 curé Labelle (rte117) à Laval, 
résidentiel lourd rendu à couler le béton des murs et colonnes du sous-sol. On a eu beaucoup de non-conformité 
avec les signaleurs routiers qui ont été obligés de faire signaleur de chantier en même temps, tout essoufflé en 
courant entre la rue et le chantier. Les signaleurs ne veulent pas le faire, ils n'ont pas la formation de signaleur de 
chantier et ne se sentent pas en sécurité à courir entourés de camions.

 
 chez Sofben,  a encore répété cette phrase : "Il y a la loi, 

mais il y a aussi mon analyse de risque qui est importante, je ne vois pas de risque à prendre un signaleur routier 
pour lui demander de faire les manœuvres de recul sur le chantier" bétonnières reculent derrière la pompe à béton 
et bétonnières qui vont reculer à la station de lavage du chantier après être passées par la rue, jusqu'à 40 
bétonnières par jour de coulée. Souvent aucun signaleur pour le recul, ou la plupart du temps un signaleur routier 
sur le chantier. 

 de Sofben travaillent dans de nombreux chantiers au Québec,  
 qui demande de ne pas respecter la règlementation SST. Il y a aussi  

SIDCAN  dit: "Ça coûte cher des signaleurs de chantier, si on fait tout ce que tu demandes ça 
va coûter tellement cher que y a pu personne qui va rien construire au Québec"  

 
 (voir le document numérisé pour tous les détails de le 

plainte)

Plainte

Nombre de travailleurs visés :

Date antérieure de communication :

0

(CSST  - SI4R003)

Par : Ariane Méthot

Imprimé le : 2026-06-22 Page 1 de 2
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   C
   



DEMANDE EXTERNE

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Numéro de la demande :

Nom de lieu de travail  :

DEM270792

H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

Client

Numéro de client : 

Secteur d'activité économique principal : 
Bâtiments et travaux publics

Nom du client : Sidcan inc.

Lieu de travail

Numéro de lieu de travail :

Secteur d'activité économique :  

Type de lieu : Chantier

CHA566886

Adresse ou localisation : 1900, boulevard Curé-Labelle

Laval (Québec)  H7T 1L3

Représentant
Nom du représentant du travailleur :

Nom du supérieur immédiat ou représentant de l'employeur :

Ne sait pas si le comité de santé et sécurité a été informé

Ne sait pas si l'employeur a été informé

Ne sait pas si le représentant des travailleurs a été informé

Employeur du travailleur si différent de l'employeur responsable du lieu :

Acheminée à

Risque psychosocial, CCQRéférences :

DSS :

LavalDirection régionale : 

Note - indexation : 

Décision d'intervention

Décidé par : 

Justification de non-intervention :

État : 

Confiée à :  

2025-07-02 Avec interventionDate :  

Décidé par : 

Justification de non-intervention :

État : 

Confiée à :  

2025-07-02 Sans décisionDate :  

(CSST  - SI4R003)

Par : Ariane Méthot

Imprimé le : 2026-06-22 Page 2 de 2

   

   D



DEMANDE EXTERNE

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Numéro de la demande :

Nom de lieu de travail  :

DEM274918

H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

Date de réception : 

Heure de réception : 

Mode de transmission :  

Reçu par : 

Associée au dossier d'intervention : 

Localisation du lieu de travail : 

Type de demande : 2026-01-28 Plainte

DPI4416373

Téléphone

1900 boul. Curé-Labelle.

14:28

Identification

Nom du requérant : M. 

Requérant

Adresse :

Type : 

Téléphone :

Courriel :

Fax : Poste : 

Version :
Plainte d'un  sur un chantier de construction résidentiel multi-étages situé au 1900 boul. 
Curé-Labelle. Le maître d'oeuvre est SIDCAN. Le plaignant soulève les éléments suivants:
- Il n'y a pas de plan de signalisation alors qu'il y a présence de signaleurs routiers.
- Il n'y a pas de plan de circulation sur le chantier alors qu'il y a des manoeuvres de recul de bétonnière dans l'aire 
de travail. 
- Il n'y a pas de communication entre signaleurs de chantier et conducteur de véhicules lors de manoeuvres de 
reculs.
- Les toilettes de chantier sont gelées depuis plusieurs jours.

Plainte

Nombre de travailleurs visés :

Date antérieure de communication :

0

Client

Numéro de client : 

Secteur d'activité économique principal : 
Bâtiments et travaux publics

Nom du client : Sidcan inc.

Lieu de travail

Numéro de lieu de travail :

Secteur d'activité économique :  

Type de lieu : Chantier

CHA566886

Adresse ou localisation : 1900, boulevard Curé-Labelle

Laval (Québec)  H7T 1L3

(CSST  - SI4R003)

Par : Ariane Méthot

Imprimé le : 2026-06-22 Page 1 de 2

   A

   B
   

   

   



DEMANDE EXTERNE

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Numéro de la demande :

Nom de lieu de travail  :

DEM274918

H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

Représentant
Nom du représentant du travailleur :

Nom du supérieur immédiat ou représentant de l'employeur :

Ne sait pas si le comité de santé et sécurité a été informé

Ne sait pas si l'employeur a été informé

Ne sait pas si le représentant des travailleurs a été informé

Employeur du travailleur si différent de l'employeur responsable du lieu :

Acheminée à

Références :

DSS :

LavalDirection régionale : 

Note - indexation : 

Décision d'intervention

Décidé par : 

Justification de non-intervention :

État : 

Confiée à :  

2026-01-28 Avec interventionDate :  

Décidé par : 

Justification de non-intervention :

État : 

Confiée à :  

2026-01-28 Sans décisionDate :  

(CSST  - SI4R003)

Par : Ariane Méthot

Imprimé le : 2026-06-22 Page 2 de 2

   C



DEMANDE EXTERNE

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Numéro de la demande :

Nom de lieu de travail  :

DEM276090

H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

Date de réception : 

Heure de réception : 

Mode de transmission :  

Reçu par : 

Associée au dossier d'intervention : 

Localisation du lieu de travail : 

Type de demande : 2026-04-08 Plainte

DPI4420361

Téléphone

1900 boul. Curé-Labelle, Laval.

10:30

Identification

Nom du requérant : M. 

Requérant

Adresse :

Type : 

Téléphone :

Courriel :

Fax : Poste : 

Version :
Plainte d'un  qui mentionne que les balcons n'ont pas de garde-corps et que les portes-patios en 
place ne sont pas munies d'un dispositif de barrure qui empêche un accès aux travailleurs. Il n'y a pas de travaux 
à partir des balcons. Aussi, Au 6ième étage, les g-c sont retirés au pourtour pour faire la pose des murs mais ne 
sont pas remis immédiatement lorsque les travaux sont terminés. Des lignes d'avertissement sont placés dans 
l'attente mais durant 72 heures.

Plainte

Nombre de travailleurs visés :

Date antérieure de communication :

0

Client

Numéro de client : 

Secteur d'activité économique principal : 
Bâtiments et travaux publics

Nom du client : Sidcan inc.

Lieu de travail

Numéro de lieu de travail :

Secteur d'activité économique :  

Type de lieu : Chantier

CHA566886

Adresse ou localisation : 1900, boulevard Curé-Labelle

Laval (Québec)  H7T 1L3

(CSST  - SI4R003)

Par : Ariane Méthot

Imprimé le : 2026-06-22 Page 1 de 2

   A

   B
   

   

   



DEMANDE EXTERNE

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Numéro de la demande :

Nom de lieu de travail  :

DEM276090

H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

Représentant
Nom du représentant du travailleur :

Nom du supérieur immédiat ou représentant de l'employeur :

Ne sait pas si le comité de santé et sécurité a été informé

Ne sait pas si l'employeur a été informé

Ne sait pas si le représentant des travailleurs a été informé

Employeur du travailleur si différent de l'employeur responsable du lieu :

Acheminée à

Références :

DSS :

LavalDirection régionale : 

Note - indexation : 

Décision d'intervention

Décidé par : 

Justification de non-intervention :

État : 

Confiée à :  

2026-04-08 Avec interventionDate :  

Décidé par : 

Justification de non-intervention :

État : 

Confiée à :  

2026-04-08 Sans décisionDate :  

(CSST  - SI4R003)

Par : Ariane Méthot

Imprimé le : 2026-06-22 Page 2 de 2

   C



DEMANDE EXTERNE

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Numéro de la demande :

Nom de lieu de travail  :

DEM276329

H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

Date de réception : 

Heure de réception : 

Mode de transmission :  

Reçu par : 

Associée au dossier d'intervention : 

Localisation du lieu de travail : 

Type de demande : 2026-04-21 Plainte

DPI4421176

Téléphone

15:27

Identification

Nom du requérant : 

Requérant

Adresse :

{Autre}Type : 

Téléphone :

Courriel :

Fax : Poste : 

Version :
Madame  nous informe que les travaux sur le chantier  présentent plusieurs risques pour la santé 
et sécurité  notamment en lien avec la délimitation du chantier et les risques et les 
dangers dus à la proximité du chantier. Elle cite les éléments suivants : chutes d'objet , nuisances 
sonores en permanence, plusieurs caméras qui filment , matériaux de constructions qui entravent 
l'accés , dangers pour les piétons, clôtures installées  et les difficultés de 
communiquer avec le MO. Elle souhaite fortement parler avec l'inspecteur qui va faire la visite afin de lui donner 
d'autres éléments et faire la visite  avec lui.

Plainte

Nombre de travailleurs visés :

Date antérieure de communication :

0

Client

Numéro de client : 

Secteur d'activité économique principal : 
Bâtiments et travaux publics

Nom du client : Sidcan inc.

Lieu de travail

Numéro de lieu de travail :

Secteur d'activité économique :  

Type de lieu : Chantier

CHA566886

Adresse ou localisation : 1900, boulevard Curé-Labelle

Laval (Québec)  H7T 1L3

(CSST  - SI4R003)

Par : Ariane Méthot

Imprimé le : 2026-06-22 Page 1 de 2

   A

   B

   

   B    
   

   
   

   

   

   

   



DEMANDE EXTERNE

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Numéro de la demande :

Nom de lieu de travail  :

DEM276329

H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

Représentant
Nom du représentant du travailleur :

Nom du supérieur immédiat ou représentant de l'employeur :

Ne sait pas si le comité de santé et sécurité a été informé

Ne sait pas si l'employeur a été informé

Ne sait pas si le représentant des travailleurs a été informé

Employeur du travailleur si différent de l'employeur responsable du lieu :

Acheminée à

Références :

DSS :

LavalDirection régionale : 

Note - indexation : 

Décision d'intervention

Décidé par : 

Justification de non-intervention :

État : 

Confiée à :  

2026-04-22 Avec interventionDate :  

Décidé par : 

Justification de non-intervention :

État : 

Confiée à :  

2026-04-21 Sans décisionDate :  

(CSST  - SI4R003)

Par : Ariane Méthot

Imprimé le : 2026-06-22 Page 2 de 2

   C



DEMANDE EXTERNE

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Numéro de la demande :

Nom de lieu de travail  :

DEM276415

H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

Date de réception : 

Heure de réception : 

Mode de transmission :  

Reçu par : 

Associée au dossier d'intervention : 

Localisation du lieu de travail : 

Type de demande : 2026-04-24 Plainte

Non associé

Téléphone

1900, boul. Curé-Labelle, Laval, QC H7T 1L3

15:15

Identification

Nom du requérant : Confidentiel

Requérant

Adresse :

{Autre}Type : 

Téléphone :

Courriel :

Fax : Poste : 

Version :
 signale qu'un chantier de construction situé au 1900, boulevard Curé-Labelle empiète sur  

. Elle mentionne que la clôture du chantier est installée en partie  
. De plus, des détritus, notamment des planches et des clous, seraient projetés depuis les étages 

supérieurs (environ six étages) du bâtiment en construction et se retrouveraient  L'entrepreneur 
général est SIDCAN.

Plainte

Nombre de travailleurs visés :

Date antérieure de communication :

0

Client

Numéro de client : 

Secteur d'activité économique principal : 
Bâtiments et travaux publics

Nom du client : Sidcan inc.

Lieu de travail

Numéro de lieu de travail :

Secteur d'activité économique :  

Type de lieu : Chantier

CHA566886

Adresse ou localisation : 1900, boulevard Curé-Labelle

Laval (Québec)  H7T 1L3

(CSST  - SI4R003)

Par : Ariane Méthot

Imprimé le : 2026-06-22 Page 1 de 2

   A

      
   

   

   

   
   



DEMANDE EXTERNE

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Numéro de la demande :

Nom de lieu de travail  :

DEM276415

H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

Représentant
Nom du représentant du travailleur :

Nom du supérieur immédiat ou représentant de l'employeur :

Ne sait pas si le comité de santé et sécurité a été informé

Ne sait pas si l'employeur a été informé

Ne sait pas si le représentant des travailleurs a été informé

Employeur du travailleur si différent de l'employeur responsable du lieu :

Acheminée à

Références :

DSS :

LavalDirection régionale : 

Note - indexation : 

Décision d'intervention

Décidé par : 

Justification de non-intervention :

État : 

Confiée à :  

2026-04-24 Sans intervention

Cette plainte a déjà été traitée le 22 avril 2026 (voir rapport RAP1553982). Lors de l'intervention, aucune 
non-conformité n'a été relevée.

Date :  

Décidé par : 

Justification de non-intervention :

État : 

Confiée à :  

2026-04-24 Sans décisionDate :  

(CSST  - SI4R003)

Par : Ariane Méthot

Imprimé le : 2026-06-22 Page 2 de 2
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DOSSIER D'INTERVENTION

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Dossier d'intervention :

Nom du lieu de travail  : H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

DPI4399687

Identification 

Programme : 

Direction régionale : 

Autorisation par :

Par : 

Type de dossier : 

Première visite à effectuer avant le : 

Date de création : 

Loi et règlements

2025-03-07

Laval 2025-09-30

Client

Numéro du client : 

Secteur d'activité économique principal : 

Nom du client : Sidcan inc.

Bâtiments et travaux publics

Lieu de travail

Numéro du lieu de travail :

Adresse ou localisation :

CHA566886

1900, boulevard Curé-Labelle

Laval (Québec)  H7T 1L3

Courriel :

Téléphone : Télécopieur :  Avis de chantier : Oui

Secteur d'activité économique :  

Description détaillée des besoins

Commentaires

1- Intervenir lors des étapes à risque en ciblant notamment les tolérances zéro.
2- Vérifier la tenue des lieux
3- S'assurer de la mise en oeuvre des mécanismes de prévention et de participation dans le milieu de travail.

Caractéristiques : CR - Dangers - Risques; RI - TO - Chutes 3 M; RI - TO - Échafaudages; RI - TO - 
Échelles; RI - TO - Pièces en mouvements; RI - Chutes m niveau; RI - Frappé / coincé 
ou écrasé

Situation particulière : : 

Note - indexation : SAEP01, Sécurité générale, LMRSSTCHA

Autres clients visés

Numéro :

Adresse :

Nom : Les Entreprises P. Dion Inc.

62, rue Pépin, bureau 101

Saint-Eustache (Québec)  J7R 5B6

(SI4R002)

Par : Ariane Méthot

Page 1 de 2Imprimé le : 2026-06-22
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DOSSIER D'INTERVENTION

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Dossier d'intervention :

Nom du lieu de travail  : H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

DPI4399687

Rapports  d'accident

Date 
d'événement

Type 
d'événement 

Date de 
réception NuméroOrigine

Documents

Date de 
réception

Pièce 
numériséeType Origine Numéro

Rapports d'intervention

Inspecteur auteurDate 
d'intervention

Date du 
rapport

Nombre de 
dérogations

Nombre de 
décisions

 Numéro

7 0 RAP15181872025-07-03 2025-07-07

7 0 RAP15203502025-07-16 2025-07-21

3 0 RAP15425352026-01-29 2026-02-02

3 0 RAP15441742026-02-04 2026-02-11

Attribution

Numéro d'inspecteur : Responsable : Direction régionale : 

Nom : 

Période d'attribution : Du : Au :

21

2025-03-07 2025-03-07

Numéro d'inspecteur : Responsable : Direction régionale : 

Nom : 

Période d'attribution : Du : Au :

21

2025-03-07 2026-01-28

Numéro d'inspecteur : Responsable : Direction régionale : 

Nom : 

Période d'attribution : Du : Au :

21

2025-04-22 2025-11-11

Numéro d'inspecteur : Responsable : Direction régionale : 

Nom : 

Période d'attribution : Du : Au :

OUI 21

2025-07-03

Historique

Date : État :  Intervenant : 

Explication :

Ouvert2025-03-07

Notes

Aucune note inscrite au dossier d'intervention

(SI4R002)

Par : Ariane Méthot
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DOSSIER D'INTERVENTION

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Dossier d'intervention :

Nom du lieu de travail  : H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

DPI4405621

Identification 

Programme : 

Direction régionale : 

Autorisation par :

Par : 

Type de dossier : 

Première visite à effectuer avant le : 

Date de création : 

Plainte

2025-07-02

Laval 2025-07-04

Client

Numéro du client : 

Secteur d'activité économique principal : 

Nom du client : Sidcan inc.

Bâtiments et travaux publics

Lieu de travail

Numéro du lieu de travail :

Adresse ou localisation :

CHA566886

1900, boulevard Curé-Labelle

Laval (Québec)  H7T 1L3

Courriel :

Téléphone : Télécopieur :  Avis de chantier : Oui

Secteur d'activité économique :  

Description détaillée des besoins

Sur le chantier , Sidcan Armid 1900 curé Labelle (rte117) à Laval, 
résidentiel lourd rendu à couler le béton des murs et colonnes du sous-sol. On a eu beaucoup de non-conformité 
avec les signaleurs routiers qui ont été obligés de faire signaleur de chantier en même temps, tout essoufflé en 
courant entre la rue et le chantier. Les signaleurs ne veulent pas le faire, ils n'ont pas la formation de signaleur de 
chantier et ne se sentent pas en sécurité à courir entourés de camions.

 
 chez Sofben,  a encore répété cette phrase : "Il y a la loi, 

mais il y a aussi mon analyse de risque qui est importante, je ne vois pas de risque à prendre un signaleur routier 
pour lui demander de faire les manœuvres de recul sur le chantier" bétonnières reculent derrière la pompe à béton 
et bétonnières qui vont reculer à la station de lavage du chantier après être passées par la rue, jusqu'à 40 
bétonnières par jour de coulée. Souvent aucun signaleur pour le recul, ou la plupart du temps un signaleur routier 
sur le chantier. 

 de Sofben travaillent dans de nombreux chantiers au Québec,  
 qui demande de ne pas respecter la règlementation SST. Il y a aussi  

SIDCAN : "Ça coûte cher des signaleurs de chantier, si on fait tout ce que tu demandes ça 
va coûter tellement cher que y a pu personne qui va rien construire au Québec"  

 
 (voir le document numérisé pour tous les détails de le 

plainte)

Commentaires

(SI4R002)

Par : Ariane Méthot
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DOSSIER D'INTERVENTION

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Dossier d'intervention :

Nom du lieu de travail  : H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

DPI4405621

Mandat :
1-Traiter l'objet de la plainte et exiger les correctifs si requis concernant les manoeuvres de recul, les signaleurs 
(routier et de chantier) et le risque de RPS.
2-S'assurer de la mise en oeuvre des mécanismes de prévention et de participation dans le milieu de travail.

Caractéristiques : CR - Dangers - Risques; PA - Signalisation; RI - Risques psychosociaux

Situation particulière : : 

Note - indexation : SEAP01, Signalisation, RPS, LMRSST

Autres clients visés

Numéro :

Adresse :

Nom : Les Entreprises P. Dion Inc.

62, rue Pépin, bureau 101

Saint-Eustache (Québec)  J7R 5B6

Rapports  d'accident

Date 
d'événement

Type 
d'événement 

Date de 
réception NuméroOrigine

Documents

Date de 
réception

Pièce 
numériséeType Origine Numéro

Rapports d'intervention

Inspecteur auteurDate 
d'intervention

Date du 
rapport

Nombre de 
dérogations

Nombre de 
décisions

 Numéro

7 0 RAP15181872025-07-03 2025-07-07

7 0 RAP15203502025-07-16 2025-07-21

Attribution

Numéro d'inspecteur : Responsable : Direction régionale : 

Nom : 

Période d'attribution : Du : Au :

OUI 21

2025-07-02 2025-07-21

Historique

Date : État :  Intervenant : 

Explication :

Ouvert2025-07-02

Date : État :  Intervenant : 

Explication :

Fermer2025-07-21

Notes

Aucune note inscrite au dossier d'intervention

(SI4R002)

Par : Ariane Méthot

Page 2 de 2Imprimé le : 2026-06-22
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DOSSIER D'INTERVENTION

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Dossier d'intervention :

Nom du lieu de travail  : H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

DPI4416373

Identification 

Programme : 

Direction régionale : 

Autorisation par :

Par : 

Type de dossier : 

Première visite à effectuer avant le : 

Date de création : 

Plainte

2026-01-28

Laval 2026-01-29

Client

Numéro du client : 

Secteur d'activité économique principal : 

Nom du client : Sidcan inc.

Bâtiments et travaux publics

Lieu de travail

Numéro du lieu de travail :

Adresse ou localisation :

CHA566886

1900, boulevard Curé-Labelle

Laval (Québec)  H7T 1L3

Courriel :

Téléphone : Télécopieur :  Avis de chantier : Oui

Secteur d'activité économique :  

Description détaillée des besoins

Plainte d'un  sur un chantier de construction résidentiel multi-étages situé au 1900 boul. 
Curé-Labelle. Le maître d'oeuvre est SIDCAN. Le plaignant soulève les éléments suivants:
- Il n'y a pas de plan de signalisation alors qu'il y a présence de signaleurs routiers.
- Il n'y a pas de plan de circulation sur le chantier alors qu'il y a des manoeuvres de recul de bétonnière dans l'aire 
de travail. 
- Il n'y a pas de communication entre signaleurs de chantier et conducteur de véhicules lors de manoeuvres de 
reculs.
- Les toilettes de chantier sont gelées depuis plusieurs jours.

Commentaires

Mandat :
1- Traiter l'objet de la plainte et exiger les correctifs si requis.
2- S'assurer de la mise en oeuvre des mécanismes de prévention et de participation dans le milieu de travail.

Caractéristiques : CR - Dangers - Risques; PA - Signalisation; RI - Autres; RI - Frappé / coincé ou écrasé

Situation particulière : : 

Note - indexation : SAEP01, Signalisation

(SI4R002)

Par : Ariane Méthot
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DOSSIER D'INTERVENTION

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Dossier d'intervention :

Nom du lieu de travail  : H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

DPI4416373

Autres clients visés

Numéro :

Adresse :

Nom : 9090-5092 Québec inc.

53, chemin de Lavaltrie

Lavaltrie (Québec)  J5T 2H4

Rapports  d'accident

Date 
d'événement

Type 
d'événement 

Date de 
réception NuméroOrigine

Documents

Date de 
réception

Pièce 
numériséeType Origine Numéro

Rapports d'intervention

Inspecteur auteurDate 
d'intervention

Date du 
rapport

Nombre de 
dérogations

Nombre de 
décisions

 Numéro

3 0 RAP15425352026-01-29 2026-02-02

3 0 RAP15441742026-02-04 2026-02-11

Attribution

Numéro d'inspecteur : Responsable : Direction régionale : 

Nom : 

Période d'attribution : Du : Au :

OUI 21

2026-01-28 2026-02-11

Historique

Date : État :  Intervenant : 

Explication :

Ouvert2026-01-28

Date : État :  Intervenant : 

Explication :

Fermer2026-02-11

Notes

Aucune note inscrite au dossier d'intervention

(SI4R002)

Par : Ariane Méthot

Page 2 de 2Imprimé le : 2026-06-22
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DOSSIER D'INTERVENTION

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Dossier d'intervention :

Nom du lieu de travail  : H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

DPI4420361

Identification 

Programme : 

Direction régionale : 

Autorisation par :

Par : 

Type de dossier : 

Première visite à effectuer avant le : 

Date de création : 

Plainte

2026-04-08

Laval 2026-04-09

Client

Numéro du client : 

Secteur d'activité économique principal : 

Nom du client : Sidcan inc.

Bâtiments et travaux publics

Lieu de travail

Numéro du lieu de travail :

Adresse ou localisation :

CHA566886

1900, boulevard Curé-Labelle

Laval (Québec)  H7T 1L3

Courriel :

Téléphone : Télécopieur :  Avis de chantier : Oui

Secteur d'activité économique :  

Description détaillée des besoins

Plainte d'un  qui mentionne que les balcons n'ont pas de garde-corps et que les portes-patios en 
place ne sont pas munies d'un dispositif de barrure qui empêche un accès aux travailleurs. Il n'y a pas de travaux à 
partir des balcons. Aussi, Au 6ième étage, les g-c sont retirés au pourtour pour faire la pose des murs mais ne sont 
pas remis immédiatement lorsque les travaux sont terminés. Des lignes d'avertissement sont placés dans l'attente 
mais durant 72 heures.

Commentaires

Mandat :
1- Traiter l'objet de la plainte et exiger les correctifs si requis.
2- S'assurer de la mise en oeuvre des mécanismes de prévention et de participation dans le milieu de travail.

Caractéristiques : CR - Dangers - Risques; RI - TO - Chutes 3 M

Situation particulière : : 

Note - indexation : SAEP01, Chute plus 3m

Autres clients visés

Aucun autre client visé inscrit au dossier d'intervention

Rapports  d'accident

Date 
d'événement

Type 
d'événement 

Date de 
réception NuméroOrigine

(SI4R002)

Par : Ariane Méthot

Page 1 de 2Imprimé le : 2026-06-22
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DOSSIER D'INTERVENTION

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Dossier d'intervention :

Nom du lieu de travail  : H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

DPI4420361

Documents

Date de 
réception

Pièce 
numériséeType Origine Numéro

Rapports d'intervention

Inspecteur auteurDate 
d'intervention

Date du 
rapport

Nombre de 
dérogations

Nombre de 
décisions

 Numéro

0 0 RAP15518562026-04-09 2026-04-10

Attribution

Numéro d'inspecteur : Responsable : Direction régionale : 

Nom : 

Période d'attribution : Du : Au :

OUI 21

2026-04-08 2026-04-10

Historique

Date : État :  Intervenant : 

Explication :

Ouvert2026-04-08

Date : État :  Intervenant : 

Explication :

Fermer2026-04-10

Notes

Aucune note inscrite au dossier d'intervention

(SI4R002)

Par : Ariane Méthot
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DOSSIER D'INTERVENTION

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Dossier d'intervention :

Nom du lieu de travail  : H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

DPI4421176

Identification 

Programme : 

Direction régionale : 

Autorisation par :

Par : 

Type de dossier : 

Première visite à effectuer avant le : 

Date de création : 

Plainte

2026-04-22

Laval 2026-04-30

Client

Numéro du client : 

Secteur d'activité économique principal : 

Nom du client : Sidcan inc.

Bâtiments et travaux publics

Lieu de travail

Numéro du lieu de travail :

Adresse ou localisation :

CHA566886

1900, boulevard Curé-Labelle

Laval (Québec)  H7T 1L3

Courriel :

Téléphone : Télécopieur :  Avis de chantier : Oui

Secteur d'activité économique :  

Description détaillée des besoins

Madame  nous informe que les travaux sur le chantier  présentent plusieurs risques pour la santé et 
sécurité  notamment en lien avec la délimitation du chantier et les risques et les 
dangers dus à la proximité du chantier. Elle cite les éléments suivants : chutes d'objet , nuisances 
sonores en permanence, plusieurs caméras qui filment , matériaux de constructions qui entravent 
l'accés , dangers pour les piétons, clôtures installées  et les difficultés de 
communiquer avec le MO. Elle souhaite fortement parler avec l'inspecteur qui va faire la visite afin de lui donner 
d'autres éléments et faire la visite  avec lui.

Commentaires

Mandat :
1- Traiter l'objet de la plainte et exiger les correctifs si requis.
2- S'assurer de la mise en oeuvre des mécanismes de prévention et de participation dans le milieu de travail.

Caractéristiques : CR - Autres

Situation particulière : : 

Note - indexation : SAEP01, Délimitation CHA,

Autres clients visés

Aucun autre client visé inscrit au dossier d'intervention

Rapports  d'accident

Date 
d'événement

Type 
d'événement 

Date de 
réception NuméroOrigine

(SI4R002)

Par : Ariane Méthot
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DOSSIER D'INTERVENTION

SYSTÈME PRÉVENTION - INSPECTION

Dossier d'intervention :

Nom du lieu de travail  : H7T - 1900, boulevard Curé-Labelle - 2415 - Armid

DPI4421176

Documents

Date de 
réception

Pièce 
numériséeType Origine Numéro

Rapports d'intervention

Inspecteur auteurDate 
d'intervention

Date du 
rapport

Nombre de 
dérogations

Nombre de 
décisions

 Numéro

0 0 RAP15539822026-04-22 2026-04-24

Attribution

Numéro d'inspecteur : Responsable : Direction régionale : 

Nom : 

Période d'attribution : Du : Au :

OUI 21

2026-04-22 2026-04-24

Historique

Date : État :  Intervenant : 

Explication :

Ouvert2026-04-22

Date : État :  Intervenant : 

Explication :

Fermer2026-04-24

Notes

Aucune note inscrite au dossier d'intervention

(SI4R002)

Par : Ariane Méthot
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